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DENSITES - légende

PREMIERE COURONNE
densité inférieure à la norme SSC 20 à 40 log/ha
densité comprise dans la norme 20 à 40 log/ha
densité supérieure à la norme SSC 20 à 40 log/ha

DEUXIEME COURONNE
noyaux villageois
- densité inférieure à la moyenne estimée
- densité supérieure à la moyenne estimée
extensions résidentielles
- densité inférieure à la norme SSC 15 à 30 log/ha
- densité comprise dans la norme 15 à 30 log/ha

ZONAGE SSC
zone d’habitat de première couronne
zone d’habitat de deuxième couronne
-   dont les îlots repris en ‘noyau villageois’ (CREAT)
zone de service public et équipement communautaire
zone de parc

numérotation des îlots40
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occupation du sol:
plan d’eau
cour et jardin
prairie
zone boisée
divers
maillage vert
site concentrant des arbres remarquables
alignement  d’arbres remarquables
haies remarquables
autres éléments linéaires
arbres et groupes d’arbres remarquables
arbres proposés comme remarquables par le PCDN

FOND DE PLAN - légende

périmètre d’étude

bâtiments (PLIV10 avec mises à jour)
parcelles cadastrales (PLI V10 avec mises à jour)
courbes de niveau (équidistance 1m, MNT picc)
éléments de voiries
chemin de fer
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